
                               Mairie de Noyant-de-Touraine 
                                                       Place de la Mairie –37800 NOYANT-DE-TOURAINE 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION AU VIDE GRENIERS 
DU 12 AVRIL 2026 

 Bourg de Noyant de Touraine. 
 

Réservé aux particuliers  
(Décret N° 2009-16 du 7 Janvier2009) 

 Je soussigné(e) : 
Nom : ……………………………………………….  Prénom : ……………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal : …………………   Ville : ………………………………………………………………………………………. 
Date de naissance : …../…../……..        N° Tél : …../…../…../…../….. 
N° C.N.I. : ………………………………………………  Délivrée le : …../…../………… 
Par la Préfecture de : ………………………………………………… (joindre une copie recto/verso ) 
Immat. véhicule : …………………………………………….. 
 
Déclare sur l’honneur, (Décret N° 2009-16 du 7 Janvier 2009) 

- Ne pas être commerçant (e) 
- Ne vendre que des objets personnels et usagés (l’article R3 10-9 du code du commerce) 
- Ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. 

  (Article R321-9 du code pénal) 
- Vouloir participer à cette vente au déballage d’articles personnels usagés conformément aux dispositions des 

articles ci-dessus. 

(5 euros les 5 mètres : location par tranche de 5 mètres) 
Je réserve un emplacement de …………. mètres linéaires pour lequel je joins un règlement de ……………….. Euros 

Attention Prendre en compte le gabarit de votre véhicule 
L’emplacement devra être laissé propre et libéré de tout déchet. Des poubelles seront disponibles sur site. 

 
Informations complémentaires : 

1 - Pour être validée, cette inscription doit impérativement être reçue le 10 avril au plus tard. Dans le cas 
contraire, vous ne pourrez occuper un espace que dans la limite de nos disponibilités. 

2 - Se présenter entre 6 h 30 et 8 h 30 au plus tard à l’entrée. Toute place non occupée au-delà de cet horaire 
pourra être réattribuée à un autre exposant. 

3 - La manifestation se déroulera de 9 h 00 à 18 h 00 ; 
4 - L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident, d’incident, de destruction ou de disparition de  

marchandises, chaque exposant faisant son affaire personnelle. 
5 - Pour le cas où sa responsabilité serait recherchée, seul le tribunal de Tours serait compétent. l’organisateur a 

souscrit une assurance couvrant cette manifestation. 
6 - A tout moment de la journée l’organisateur se donne le droit de faire des contrôles d’emplacement. 

 
         Fait à :…………………………………………..  le …../…../……….    Signature : 
 
 

NOYANT-ANIMATION   MAIRIE    37800 NOYANT –DE-TOURAINE Tél. : 07.81.97.33.89 – Courriel : noyantanimation37800@gmail.com 


